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Erwägungen

E. 3.1
Selon l'art. 47 CP, le juge fixe la peine d'après la culpabilité de l'auteur. Il prend en
considération les antécédents et la situation personnelle de ce dernier ainsi que l'effet de la
peine sur son avenir (al. 1). La culpabilité est déterminée par la gravité de la lésion ou de la
mise en danger du bien juridique concerné, par le caractère répréhensible de l'acte, par les
motivations et les buts de l'auteur et par la mesure dans laquelle celui-ci aurait pu éviter la
mise en danger ou la lésion, compte tenu de sa situation personnelle et des circonstances
extérieures (al. 2). Le facteur essentiel est celui de la faute (arrêt du Tribunal fédéral
6B_992/2008 du 5 mars 2009 consid. 5.1). La culpabilité de l'auteur doit être évaluée en
fonction de tous les éléments objectifs pertinents, qui ont trait à l'acte lui-même, à savoir
notamment la gravité de la lésion, le caractère répréhensible de l'acte et son mode
d'exécution (objektive Tatkomponente). Du point de vue subjectif, sont pris en compte
l'intensité de la volonté délictuelle, ainsi que les motivations et les buts de l'auteur
(subjektive Tatkomponente). A ces composantes de la culpabilité, il faut ajouter les facteurs
liés à l'auteur lui-même (Täterkomponente), à savoir les antécédents, la réputation, la
situation personnelle (état de santé, âge, obligations familiales, situation
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peine, de même que le comportement après l'acte et au cours de la procédure pénale (ATF
141 IV 61 consid. 6.1.1 p. 66 s. ; 136 IV 55 consid. 5 p. 57 ss ; 134 IV 17 consid. 2.1 p. 19
ss ; 129 IV 6 consid. 6.1 p. 20).

E. 3.2
D'après l'art. 49 al. 1 CP, si, en raison d'un ou de plusieurs actes, l'auteur remplit les
conditions de plusieurs peines de même genre, le juge le condamne à la peine de l'infraction
la plus grave et l'augmente dans une juste proportion. 3.3.1. Conformément à l'art. 34 CP, la
peine pécuniaire est fixée en jours-amende. La fixation de la peine intervient en deux phases
différentes. Le Tribunal détermine d'abord le nombre des jours-amende en fonction de la
culpabilité de l'auteur (al. 1). Il y a lieu d'appliquer la règle générale de l'art. 47 CP, selon
laquelle le tribunal, hormis la faute au sens étroit (art. 47 al. 2 CP), doit prendre en
considération les antécédents et la situation personnelle de ce dernier ainsi que l'effet de la
peine sur son avenir (art. 47 al. 1 CP). Le nombre des jours-amende exprime la mesure de la
peine. 3.3.2. Un jour-amende est de CHF 3'000.- au plus. Le juge en arrête le montant selon
la situation personnelle et économique de l'auteur au moment du jugement, notamment en
tenant compte de son revenu et de sa fortune, de son mode de vie, de ses obligations
d'assistance, en particulier familiales, et du minimum vital (art. 34 al. 2 CP).

E. 3.3
p. 189 ; 134 IV 60 consid. 7.3.1 p. 74).



3.5.1. En l'occurrence, la faute de l'appelant B______ ne doit pas être minimisée. Il a utilisé
les prérogatives de puissance publique qui lui ont été confiées de manière totalement
contraire à ses devoirs. Un tel comportement porte gravement atteinte à la confiance des
justiciables en l'Etat de droit. Il s'en est pris par pure méchanceté et esprit chicanier à des
personnes vulnérables du fait de leur statut administratif, puis n'a pas hésité à abandonner
l'intimé à son sort.

La situation personnelle de l'appelant B______ est sans particularité. La difficulté de la
profession de policier n'explique nullement les actes reprochés.
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Il y a concours d'infractions, toutes appelant dans le cas concret le prononcé d'une peine de
même genre, atténuée pour tenir compte du peu de gravité des lésions corporelles simples
causées.

La collaboration à la procédure a été inexistante, toute comme l'est la prise de conscience,
l'appelant B______ persistant à nier les faits. Il se refuse à affronter ses responsabilités, ce
qui est inquiétant vu sa profession.

L'appelant B______ n'a pas d'antécédents, ce qui est toutefois neutre sur la fixation de la
peine (ATF 136 IV 1 consid. 2.6).

Le premier juge a adéquatement tenu compte de l'ensemble des éléments qui précèdent.
Compte tenu de l'acquittement prononcé en appel, la quotité de jours- amende prononcée
par le premier juge sera réduite à 210 jours. Le montant du jour- amende arrêté en première
instance correspond à la situation financière de l'appelant B______ et sera partant confirmé.
Le sursis, dont les conditions sont au demeurant réalisées, lui est acquis (art. 391 al. 2 CPP)
et le délai d'épreuve de trois ans n'est pas critiquable. Le prononcé d'une amende à titre de
sanction immédiate, non contesté en tant que tel, est justifié. Son montant (CHF 4'500.-)
demeure proportionné à la peine pécuniaire révisée.

3.5.2. Les considérations qui précèdent s'appliquent de la même manière à l'appelant
A______. Sa faute est de même importance et les circonstances personnelles ne diffèrent
pas.

Par identité de motifs, l'appelant A______ sera en conséquence condamné à une peine
pécuniaire de 210 jours-amende, à CHF 140.- l'unité, ce montant correspondant à sa
situation financière, assortie du sursis, délai d'épreuve de trois ans. L'amende de CHF
5'250.- sera confirmée.

E. 3.4
L'art. 42 CP prévoit que le juge suspend en règle générale l'exécution d'une peine
pécuniaire, d'un travail d'intérêt général ou d'une peine privative de liberté de six mois au
moins et de deux ans au plus lorsqu'une peine ferme ne paraît pas nécessaire pour détourner
l'auteur d'autres crimes ou délits (al. 1). En plus du sursis, le juge peut prononcer une peine
pécuniaire sans sursis ou une amende selon l'art. 106 CP (al. 4). Ces sanctions entrent en
ligne de compte lorsque le juge souhaite prononcer une peine privative de liberté ou
pécuniaire avec sursis, mais qu'une sanction semble néanmoins nécessaire, dans un but de
prévention spéciale (ATF 135 IV 188 consid.

E. 4.1



Les appelants obtiennent partiellement gain de cause. Ils seront par conséquent condamnés,
à raison de la moitié chacun, aux trois quarts des frais de la procédure d'appel, qui
comprennent un émolument de décision de CHF 3'000.- (art. 428 al. 1 CPP et 14 al. 1 let. e
du Règlement fixant le tarif des frais en matière pénale ; E 4 10.03) et dans la même mesure
à ceux de première instance (art. 428 al. 3 et 426 al. 1 CPP).

E. 4.2
Dûment invités par le Tribunal de police à déposer d'éventuelles conclusions en
indemnisation (art. 429 CPP), les appelants n'ont pas fait valoir de telles prétentions, de
sorte qu'il sera considéré qu'ils y ont renoncé (arrêts du Tribunal fédéral 6B_842/2014 du 3
novembre 2014 consid. 2.1 et 6B_472/2012 du 13 novembre 2012 consid. 2.4).
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E. 5.1
Les frais imputables à la défense d'office ou à l'assistance juridique gratuite pour la partie
plaignante sont des débours (art. 422 al. 2 let. a CPP) qui constituent des frais de procédure
(art. 422 al. 1 CPP) et doivent, conformément à l'art. 421 al. 1 CPP, être fixés par l'autorité
pénale dans la décision finale au plus tard (ATF 139 IV 199 consid. 5.1 p. 201-202). La
juridiction d'appel est partant compétente, au sens de l'art. 135 al. 2 CPP, pour statuer sur
l'activité postérieure à sa saisine.

5.2.1. Selon l'art. 135 al. 1 CPP, le défenseur d'office ou le conseil juridique gratuit (art. 138
al. 1 CPP) est indemnisé conformément au tarif des avocats de la Confédération ou du
canton du for du procès. S'agissant d'une affaire soumise à la juridiction cantonale
genevoise, l'art. 16 du règlement sur l'assistance juridique du 28 juillet 2010 (RAJ ; E 2
05.04) s'applique.

Cette dernière disposition prescrit que l'indemnité, en matière pénale, est calculée selon le
tarif horaire suivant, débours de l'étude inclus : avocat stagiaire CHF 65.- (let. a) ;
collaborateur CHF 125.- (let. b) ; chef d'étude CHF 200.- (let. c). En cas d'assujettissement
– l'assujettissement du patron de l'avocat au statut de collaborateur n'entrant pas en
considération (arrêts du Tribunal fédéral 6B_486/2013 du 16 juillet 2013 consid. 4 et
6B_638/2012 du 10 décembre 2012 consid. 3.7) – l'équivalent de la TVA est versé en sus.

5.2.2. A teneur de la jurisprudence, est décisif pour fixer la rémunération de l'avocat, le
nombre d'heures nécessaires pour assurer la défense d'office du prévenu (arrêt du Tribunal
fédéral 2C_509/2007 du 19 novembre 2007 consid. 4).

L'art 16. al. 2 RAJ prescrit également que seules les heures nécessaires à la défense devant
les juridictions cantonales sont retenues et sont appréciées en fonction notamment de la
nature, de l'importance et des difficultés de la cause, de la valeur litigieuse, de la qualité du
travail fourni et du résultat obtenu.

5.2.3.1. Reprenant l'activité de taxation suite à l'entrée en vigueur du CPP, la CPAR a
maintenu dans son principe l'ancienne pratique selon laquelle l'activité consacrée aux
conférences, audiences et autres actes de la procédure était forfaitairement majorée de 20%
jusqu'à 30h00 d'activité, 10% lorsque l'état de frais porte sur plus de 30h00, pour couvrir les
démarches diverses, sous réserve d'exceptions possibles, pour des documents
particulièrement volumineux ou nécessitant un examen poussé, charge à l'avocat d'en
justifier. Cette pratique s'explique par un souci de simplification et de rationalisation,



l'expérience enseignant qu'un taux de 20% jusqu'à 30h00 de travail dans un même dossier,
10% au-delà, permet de couvrir les prestations n'entrant pas dans les postes de la procédure
et répondant à l'exigence de nécessité et d'adéquation.

Dans une ordonnance du 3 août 2015 (ordonnance de la Cour des plaintes du Tribunal pénal
fédéral BB.2015.35 du 3 août 2015 consid. 5.3), le Tribunal pénal
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la juridiction d'appel n'entrait pas en considération pour la détermination du taux forfaitaire
à appliquer aux diligences prestées en deuxième instance. Cette décision ne tient cependant
pas compte de deux éléments. D'une part, la CPAR ne fait que s'inspirer, en les adaptant,
faisant de la sorte usage de ses prérogatives de juge, des directives du Service de l'assistance
juridique antérieures à l'adoption du CPP, lesquelles n'ont pas force de loi ni de règlement
(arrêt du Tribunal fédéral 6B_165/2014 du 19 août 2014 consid. 3.5). D'autre part, en tout
état, la pratique a toujours été de faire masse de toutes les heures consacrées par le même
avocat au même dossier, étant rappelé qu'avant l'entrée en vigueur du CPP, la taxation avait
lieu à la fin de la procédure cantonale, par le prononcé d'une décision unique. Aussi la
CPAR continue-t-elle de tenir compte de l'ensemble de l'activité pour arrêter la majoration
forfaitaire à 10 ou 20%, estimant que le fait qu'une décision de taxation intervienne
séparément pour l'activité antérieure à sa saisine n'a pas de pertinence, cette circonstance
n'ayant aucune influence sur la quantité de travail effectué par l'avocat en deuxième
instance.

5.2.3.2. La réception et lecture de pièces, procès-verbaux, ordonnances et jugements, plus
particulièrement lorsqu'ils ne tiennent que sur quelques pages, quand ils donnent gain de
cause à la partie assistée, ou encore n'appellent pas de réaction notamment parce qu'ils ne
font que fixer la suite de la procédure ou ne sont pas susceptibles de recours sur le plan
cantonal, est couverte par le forfait (AARP/331/2015 du 27 juillet 2015 ; AARP/362/2015
du 16 juillet 2015 ; AARP/281/2015 du 25 juin 2015 ; AARP/272/2015 du 1er juin 2015 ;
AARP/269/2015 du 9 juin 2015 ; AARP/ 152/2015 du 24 mars 2015 ; AARP/132/2015 du 4
mars 2015 ; AARP/455/2014 du 29 octobre 2014).

5.2.4. L'avocat d'office a droit au remboursement intégral de ses débours (arrêt du Tribunal
fédéral 6B_810/2010 du 25 mai 2011 consid. 2 et les références citées). Ceux de l'étude sont
inclus dans les tarifs horaires prévus par l'art. 16 al. 1 RAJ (décision de la Cour des plaintes
du Tribunal pénal fédéral BB.2013.127 du 4 décembre 2013 consid. 3/4.2-4.4).

5.2.5. Le temps de déplacement de l'avocat est considéré comme nécessaire pour la défense
d'office au sens de l'art. 135 CPP (décision de la Cour des plaintes du Tribunal pénal fédéral
BB.2015.33 du 28 juillet 2015 consid. 4.3 et les références citées). L'allocation d'un
montant forfaitaire par vacation (aller-retour) est admissible (décision de la Cour des
plaintes du Tribunal pénal fédéral BB.2013.182 du 16 avril 2014 consid. 3.2.1). Le
règlement genevois ne disposant pas quelle doit être la rémunération des vacations, la Cour
doit combler cette lacune. Il apparaît justifié de considérer que la rémunération du seul
déplacement doit être réduite de 50% par rapport à la rémunération des prestations
intellectuelles relevant du mandat stricto sensu. Vu l'exiguïté du territoire cantonal et le fait
que la plupart des études sont installées au centre-ville, soit à une distance de, au plus, une
quinzaine de minutes à pied ou en empruntant les transports publics, du Palais de justice et
des locaux du
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"Bel-Air -> Quidort" selon le site www.tpg.ch), la rémunération forfaitaire de la vacation
aller/retour (soit 30 minutes au total) au et du Palais de justice ou au et du bâtiment du
Ministère public est donc arrêtée à CHF 50.- pour les chefs d'étude, CHF 35.- pour les
collaborateurs et CHF 20.- pour les avocats stagiaires.

E. 5.3
Les frais relatifs à l'assistance judiciaire de la partie plaignante sont assumés en premier lieu
par l'Etat. L'art. 426 al. 4 CPP prévoit qu'ils ne peuvent être "mis à la charge du condamné
que si celui-ci bénéficie d'une bonne situation économique". Cette disposition est
l'équivalent pour l'assistance judiciaire gratuite de l'art. 135 al. 4 CPP qui prévoit que
lorsque le prévenu est condamné à supporter les frais de la procédure, il est tenu de
rembourser, dès que sa situation financière le permet, à la Confédération ou au canton les
frais d'honoraires (let. a). Les conditions matérielles auxquelles le condamné peut être tenu
de s'acquitter des frais relatifs à la défense d'office et de ceux de l'assistance judiciaire de la
partie plaignante sont identiques (arrêt du Tribunal fédéral 6B_150/2012 du 14 mai 2012
consid. 2.1).

5.4.1. L'état de frais de Me X______ sera admis à concurrence de 9h00 d'activité, soit une
réduction d'1h10 correspondant aux activités incluses dans le forfait pour l'activité diverse -
lecture de documents -, étant précisé que l'examen du jugement de première instance, qui
faisait droit à toutes les conclusions de son mandant, n'impliquait pas de travail particulier.

Il convient d'y ajouter 2h30 pour la durée de l'audience et un forfait de CHF 50.- pour la
vacation à celle-ci.

Aussi, l'indemnité requise sera-t-elle allouée à concurrence de CHF 2'791.80 pour 11h30
d'activité du chef d'étude, plus le forfait vacations par CHF 50.- (CHF 2'350.-), la
majoration forfaitaire de 10% vu l'activité déployée en première instance (CHF 235.-) et la
TVA (CHF 206.80).

5.4.2. La mise à la charge des appelants des frais de l'assistance judiciaire gratuite de la
partie plaignante est justifiée vu leur situation financière confortable. Le montant de ces
frais tel qu'il a été arrêté en première instance n'est pas contesté.

En tant que frais de la procédure, ces frais d'assistance judiciaire gratuite doivent cependant
être mis à la charge des appelants dans la mesure de leur condamnation auxdits frais, soit à
raison de trois quarts. Le jugement entrepris sera précisé sur ce point et les frais d'assistance
judiciaire gratuite en appel mis à leur charge dans cette proportion. * * * * *
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